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                       Charte de fonctionnement « Le 1000 Pattes de Bain »   



Charte de fonctionnement du pédibus

Pour l’année scolaire ____  - ____


Cette charte présente de façon précise les responsabilités de toutes les personnes physiques ou morales engagées dans le fonctionnement du pédibus géré par l’association « Le 1000 Pattes de Bain de Bretagne ».

Cette charte présente notamment les responsabilités :

· Des enfants inscrits sur les lignes

· De leurs parents

· Des accompagnateurs

· Des « pilotes et co-pilotes » de ligne

· De l’association le 1000 Pattes

Cette charte s’appliquera dès que les lignes auront été validées pour l’année scolaire par les pilotes de ligne.

Fonctionnement des lignes

L’ouverture d’une ligne ne peut se faire qu’après avoir obtenu ‘assurance de la présence sur cette ligne :

· D’enfants intéressés par le service

· De 2 personnes désirant encadrer la ligne, personnes nommées « pilote » et « co-pilote » de la ligne

· D’accompagnateurs en nombre suffisant pour assurer l’encadrement du groupe d’enfants se rendant à l’école. Leur nombre est fixé selon le nombre d’enfants.

Le pilote et co-pilote de chaque ligne peuvent ou non être membres du bureau mais il est préférable qu’ils fassent partie du conseil d’administration.

Le nombre d’accompagnateurs est fonction du nombre d’enfants avec les ratios suivants :

	Nombre d’enfants
	Nombre d’accompagnateurs adultes

	2 >–< 5
	1 minimum

	5 – 9
	2 personnes

	10 – 19 
	2 à 4 personnes 

	> 20 
	1 personnes par groupe de 5 à 9 enfants.


L’engagement des parents

Le ou les parents ayant des enfants inscrits (sur les jours pour lesquels ils sont intéressés par le pédibus selon les lignes) s’engagent :

Le matin, à ce que leur(s) enfants soi(en)t présent(s) à l’arrêt à l’horaire exact de passage de sa ligne (voir les fiches horaires aux arrêts, ou contacter le pilote de ligne).  Pour le bon fonctionnement du service, le pédibus ne pourra pas attendre les retardataires aux arrêts.

Les parents s’engagent également à équiper leurs enfants d’une manière convenable en fonction du temps.

En cas de fortes pluies : appeler le pilote de ligne pour vérifier le fonctionnement normal du pédibus.

Il est convenu que ce sont les parents qui sont tenus de contacter le pilote de ligne (si absence, le copilote) le matin ou la veille au soir pour savoir si le  service est maintenu ou annulé. Les coordonnées du pilote de ligne sont présentes aux écoles, sur la fiche d’inscription et sur le badge de l’enfant. Il n’est pas du ressort du pilote de ligne d’informer tous les parents de la ligne, le nombre d’appels étant trop important.

L’engagement du/ des enfant(s)

Lors de la participation à tout trajet pédibus, les enfants doivent :

· Se présenter d’eux-mêmes aux accompagnateurs équipés de leur badge « 1000 Pattes » afin de valider leur présence sur la liste des inscrits. Les accompagnateurs seront généralement repérables car portant une chasuble de sécurité.

· Ecouter les conseils des accompagnateurs et adopter un comportement garantissant leur propre sécurité et celle des autres, rester groupés, ne pas dépasser l’accompagnateur de tête, ne pas courir, marcher sur le trottoir, traverser aux passages piétons, …

Il est recommandé de ne pas trop charger le cartable des enfants.

Tous les enfants membres devront avoir à titre privé une assurance scolaire couvrant les déplacements domicile- école.

L’engagement des accompagnateurs

La responsabilité des bénévoles n’est engagée qu’à partir de l’horaire de départ de l’arrêt jusqu’à l’école.

Pour le bon fonctionnement du pédibus, l’accompagnateur s’engage à :

· assurer l’accompagnement sur les jours et créneaux horaires pour lesquels il s’est positionné et qui ont été validés par le pilote de ligne de ligne (planning établi d’après l’ensemble des réponses des accompagnateurs et visant à établir un roulement le plus équitable et le plus large possible). En cas d’indisponibilité exceptionnelle, il en informera le pilote de ligne par avance et trouvera une personnes de remplacement (également possibilité d’échange de service avec un autre accompagnateur),

· être à l’heure exacte à l’arrêt sur lequel il doit accompagner le pédibus,

· respecter le code de la route,

· créer un climat de bienveillance et répondre à la confiance que placent en lui les parents qui confient leurs enfants à l’association,

· informer le pilote de ligne de tout dysfonctionnement fragilisant la sécurité du groupe.

Même si l’association souscrit une assurance spécifique pour couvrir tout incident concernant les enfants ou les accompagnateurs, il reconnaît disposer pour lui-même d’une assurance responsabilité civile.

L’engagement des « pilotes de ligne »

Les « pilotes de lignes » sont des bénévoles accompagnateurs qui coordonnent le fonctionnement d’une ligne. Les pilotes de ligne :

· assurent la coordination entre les accompagnateurs et les parents

· décident, en cas de pluie, du fonctionnement de la ligne dont ils sont responsables,

· informent le bureau de l’association des décisions majeures concernant  les lignes.

Les pilotes de ligne sont assistés d’un « co-pilote » qui assure l’intérim en cas d’absence du pilote. Les pilotes de lignes ne sont, par contre, pas tenus d’informer les parents sur les arrêts éventuels de fonctionnement en cas de périodes d’intempéries de type tempête ou orage ou relevant d’un arrêt préfectoral, les parents devant leur téléphoner.

L’engagement de l’association « Le  1000 Pattes de Bain de Bretagne »

L’association s’efforcera de garantir le fonctionnement effectif du pédibus sur les créneaux de jours et d’heures sur lesquelles elle s’est engagée. Aucun recours ne pourra toutefois être requis contre elle en cas de non fonctionnement. Les jours et horaires des lignes seront communiqués aux moments de l’inscription.

Le pédibus fonctionnera par tout temps avec les exceptions suivantes :

· en respect du Programme de Prévention des Risques contre les Inondations (PPRI) relevant d’arrêtés préfectoraux, l’association s’interdit de faire fonctionner les lignes lorsque les alertes d’inondations ont été lancées dans la presse et sur les ondes radiophoniques. Les pilotes de ligne sont responsables de l’application de cette mesure, le président de l’association ayant en charge de les en informer.

· Les jours de forte pluie ou d’orage ne relevant pas d’une alerte préfectorale, le pilote de ligne reste seul responsable du maintien du service. Le consulter (voir engagement des parents).

L’association garantit que les lignes sur lesquelles sont encadrés le ou les enfant(s) ont fait l’objet d’une analyse minutieuse en terme de sécurité.

L’association souscrit chaque année une assurance spécifique pour couvrir tout incident concernant les enfants ou les accompagnateurs.

La participation de la commune

Sans que cela soit encore formalisé dans un engagement formel, la commune a déjà participé à la validation des lignes des pédibus telles que proposées par l’association. Les tracés ont été inspectés par les services techniques et la police municipale. La commune a également décidé de prendre à sa charge l’implantation et la gestion des panneaux aux arrêts de lignes de pédibus.

L’inscription définitive : communiqué par le pilote de ligne

L’inscription définitive du (des) enfant(s) ne sera effective que lorsque les pilotes de ligne auront reçu tous les documents nécessaires, soit la charte de fonctionnement, l’attestation d’assurance, la fiche d’inscription dûment signée et l’autorisation parentale pour les enfants.

Ils communiqueront les créneaux sur lesquels le pédibus aura été rendu possible compte tenu de la mobilisation d’accompagnateurs en nombre suffisant pour encadrer les enfants intéressés.

Le pédibus n’est pas un service rendu mais un système d’entraide. Son bon fonctionnement est lié à l’implication de chacun.

Pour toute information :

« Le 1000 Pattes de Bain  »







« Le 1000 Pattes de Bain  »
http://www.le1000pattesdebain.fr

